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Séance des 14, 15, 16 et 17 décembre 2021 

 

 

2021 DFA 86 Approbation d’une convention de mise à disposition de compétences et de services entre la 

Direction des Finances et des Achats et l’établissement public « Paris Musées ». 

 

 

M. Paul SIMONDON, rapporteur 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2221-1 à L. 2221-10, R. 

2221-1 à R.2221-26 et R.2221-53 à R.2221-62 ; 

 

Vu la délibération du Conseil de Paris SG 2012-153/ DAC 2012-506  du 19 et 20 juin 2012 et relative à la 

réorganisation de la gestion des musées de la collectivité parisienne et création d’un établissement public 

des musées ; 

 

Vu la convention-cadre relative aux modalités de mise à disposition de moyens et de services entre la 

collectivité parisienne et l’établissement public chargé de la gestion des musées adoptée par le Conseil de 

Paris des 12 et 13 novembre 2012 et renouvelée depuis et approuvée pour la période 2019-2021 par la 

délibération 2021 DAC 726 du conseil de Paris des 14, 15, 16 et 17 décembre 2021 et du conseil 

d’administration de Paris Musées du  20 décembre 2021. 

 

Vu la délibération en date du 30 novembre 2021 par lequel Mme la Maire de Paris lui demande 

d’approuver la signature d’une convention de mise à disposition de compétences et de services entre la 

Direction des Finances et des Achats et l’établissement public « Paris Musées » ; 

 

Sur le rapport présenté par M. Paul SIMONDON au nom de la 1ère Commission, 

 

Délibère 

 

 



Article 1 : Est approuvée la convention de mise à disposition de compétences et de services entre la 

Direction des Finances et des Achats et l’établissement public « Paris Musées ». 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer la convention de mise à disposition de 

compétences et de services entre la Direction des Finances et des Achats et l’établissement public « Paris 

Musées ». 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
           Anne HIDALGO 

 


